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SASSEVILLE v. MURRAY. MAGNAN, tiers-saisie, 
dame BEAUPRÉ, iniervenante et le demandeur, 

contestant.

Prêt Mari et femme Dépôt en Cour—C. civ. art. 
1778.

Une femme mariée. sr|ninV «U* hiens, «|iit avance à son 
mûri une somme d’urgent |H>ur faire le dépôt requis 
par la loi <lan» une contest at ion d'élection municipale, 
fait un prêt de consommation, et ne |s*ut. après <pie la 
eontent.utIon a été rejetée, réclamer ce dépôt comme sa 
propriété.

I,e jugement île In Cour supérieure, qui est infinué, a 
été rerulti par M. le juge (ireeiishielil, le I- mai 1919.

lu1 iléfemlvur est l’é|»mx ili- rinterveiiante. Ils sont 
séparés île liiens. Le "20 janvier 11118. le (léf'einleur, pro- 
< tireur il. son épouse, remit à son avocat un cheque île $125. 
sur la “ pruvinviale payahle à même un dépôt que
sa femme avait à cette hanque. sur ce montant l’avocat fit 
un dépôt de $100, dans une contestâtion-d’éleetion muni
cipale, dans laquelle le défendeur était requérant, lut con
testation fut rejetée.

Le demandeur a formé une saisie-arrêt après jugement 
entre les mains du greffier de la Cour, lequel déclara qu’il 
avait entre les mains les .$100 déposées qui devaient être 
remises à l’avocat du défendeur à 1 sur ces frais.

MM. les juges Archilmld. juge en chef s émit, Denier» 
et Brunenu. Cour de revision. No 11.1t>. Montrent, ti dê- 
eembre 1919.—Atwater. Su never et Iloiul. avocats de Militer- 
vennnt. Kmile-I.. Sasseville, avocat du vontestaiit.
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L’épouse du défendeur u produit uni; intervention allé
guant ipi’elle est propriétaire de cette somme de $100 et 
demandant qu’ordre soit donné au tiers-saisi de lui remet
tre ce dépôt et à ce que la saisie-arrêt soit déclarée nulle 
et illégale.

Le demandeur contesta l’intervention.

La Cour supérieure a maintenu l’intervention.

Le jugement a été infirmé en révision.

SPERDAKOS v. LA SUCCESSION F. X. DÉCARY 
et autre.

Responsabilité—Bâtiments Eau provenant du toit 
— Dommages-intérêts — Prescription — C. civ. 
1054. 2261. 2267.

Les dommages provenant du fait que Veau du toit 
d’une maison s’est iintroduite dans les murs et les pla
fonds d'une propriété voisine et les a détériorés, sont 
prescrits par deux ans en vertu tie l’article 2261 ('. civ., 
laquelle prescription la (Dur est tenue d’appliquer d’of
fice suivant l’article 2267 C. civ.

la* jugement <le la Cour supérieure prononcé par XI. le 
juge Mercier, le 1* mars CM 11. est infirmé.

MM. les juges Deniers. Panneton et de Lorimier. Cour de 
revision. No 2370. Montréal, 27 septembre 1919. J.-C. La
croix. ( . IL. avocat du demandeur, ('lis Jlruehcsi, ( . IL, avo
cat du défendeur.
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I a- demandeur so plaint que sa |iri>|>riét«‘ a été endom

magée par IVau qui provient du toit do la maison voisine 
appartenant aux défendeurs, et qui à diverses époques de
puis 11)1 a, s’est infiltrée à travers les murs de cette bâtis
se jusqu’au plafond de sa propriété alors occupée comme 
théâtre. Il réclame $4Tn de dommages alléguant que cha
que fois qu’il a souffert ces dommages il a notifié les dé
fendeurs d’avoir à remédier à cet état de choses, mais quo 
ceux-ci n’en ont tenu aucun compte.

Les défendeurs nient les faits et soutiennent que l’eau 
ne provenait pas de leur propriété et que, par suite, ils n’é
taient nullement ie*]>onsnhles.

La (,'our supérieure a rejeté la demande par les motifs 
qu’il n’v avait pas eu de mise en demeure et que partie des 
dommages était prescrits, savoir, ceux de 1913. 191-1 et 
partie de 1915 en vertu de l’article 2Ü(SI C. civ.

Ce jugement a été infirmé en Cour de revision par les 
motifs suivants:

“ Considérant qu’il n’v a pas d’erreur dans cette partie 
du jugement dans laquelle on déclare que les dommages 
soufferts par le demandeur en 1913 et 1911 sont pres
crits ;

Considérant qu’il y a erreur dans cette partie du ju
gement a qm où il est déclaré que les défendeurs n’ont 
pas été avertis îles dommages qu’ils causaient au deman
deur: qu’il est prouvé que les défendeurs ont été avertis 
à plusieurs reprises mais qu’ils ont toujours refusé d’a
gir : qu’il est prouvé que par la faute des défendeurs le 
théâtre du demandeur a subi des dommages et que ce der
nier a subi durant les années 1915 et 191 <». des pertes et 
dépenses pour $110.00;

“ Par ces motifs, infirme le jugement a quo avec dépens, 
et procédant à rendre le jugement que la Cour supérieure
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aurait dfi rendre condamne les défendeurs à payer au 
demandeur la somme de $1 10, avee intérêt depuis la si
gnification de l’action et les dépens.

GOYETTE v. LES HÉRITIERS DE FEU H. GOYETTE.

Testament Capacité du testateur Manie religieuse 
Changement de légataires -Exécuteur testa

mentaire—Legs pieux C. civ. 831,721.

1. 1/il testateur ne peut être considéré comme frap
pé d'aliénation mentale et de manie religieuse parce 
ipi’il sv serait li\ré à des actes, mêmes publies, de gran
de piété et dévotion qui pouvaient être regardés comme 
excentriques.

2. Les changements de dispositions testamentaires, 
dans lesquelles les personnes avantagées 11c sont pas les 
mêmes, sans que le testateur n'en ait donné aucun mo
tif. pour expliquer les modifications de son premier 
testament, ne justifie pas une demande en annulation 
de testament, surtout si le dernier est plus sage et plus 
juste que le premier.

3. La loi reconnaît au testateur une liberté entière 
dans lu nomination de son exécuteur-testamentaire, ou 
administrateur, et dans l’étendue des |x>uvoirs qu'il 
veut lui accorder.

4. Le testateur lient disposer d’une grande partie, et 
même de lu totalité de ses biens, en legs pieux sans 
qu'il s'ensuive aucune présomption d'insanité de sa 
part.

MM. les juges Archibald, juge en chef suppléant, Bnineau 
et Howard. Cour de revision. No 597. Montréal. 6 décem
bre 1919. Desaulniers et Charboiinenu, avocats du deman
deur. Catenaude et Mouette, avocats des défendeurs.



OOYETTE V. I.ES HERITIERS HE KKV H. (ÏOYKTTK.

U- jugement tie la Cuur sujiérieurv déboutant le de- 
mancteur tie son action, a été rendu par M. lie juge Ui- 
lontaine, le 25 juin 19111. Il est confirmé.

Action en nullité de testament pour cause d’insanité 
d’esprit.

Les faits apparaissent aux jugements et notes <i-des
sous.

./»(/<■ tal'.nl île In Cour sw/ici'innr. “ Considérant que le 
demandeur n’a pas prouvé les allégations essentielles de sa 
déclaration, et qu’il appert, au contraire, par la preuve, 
que le testateur Isaïe liovette a toujours été durant sa 
vie en pleine possession de ses facultés mentales, vaquant à 
toutes ses occupations en la manière ordinaire et normale 
jusque dans les derniers temps de sa maladie finale; et 
qu’en r la prétendue manie religieuse invoquée
par le demandeur au soutien de son affirmation d’insa
nité n’a existé en aucun temps:

Considérant que la manie religieuse comme toute 
autre manie, serait nue «tion partielle de l’esprit, 
se traduisant dans cette espèce ......... re )wr des habi
tudes religieuse bizarres, ou ridicules, mais que rien do 
semblable n’a été signalé dans la conduite du testateur, 
et qu’il ne faut pas confondre la manie religieuse avec une 
piété plus considérable que celle de personne de la même 
condition et du même milieu que le testateur ou avec 
la religiosité pouvant paraître extraordinaire, mais non in
compatible avec l’équilibre mental, et que dans le eas du 
testateur elle dateraient de son enfance et qu’il l’aurait 
toujours conservées ;

“Considérant que vu la lilierté illimitée de tester, 
le tribunal n’est, pas appelé à juger les dispositions con
tenues dans le testament, qu’on ne peut conclure, du fait 
qu’une autre personne ayant l’éducation, la manière de

0346
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vivre et lu mentalité «lu testateur ou mie autre mentalité 
aurait pu faire un testament «liftèrent, ipie le testateur 
n’était pas sain «l’esprit et que comme toute personne qui 
n’est pas dans un état d’incapacité a droit de suivre, coui
na1 il le peut, les dictées de sa raison raisonnante, ses vo
lontés doivent être maintenues, mêmes lorsqu’elles pour
raient paraître déraisonnables aux yeux d’une autre per- 
Mm lie qu’elles qu’elles soient;

“'Considérant qu’il appert par les dispositions du tes
tament d’Isaïe (lavette qu’il s’est d'abord scrupuleuse
ment acquitté «le son devoir envers les «leux personm s aux- 
quelles il avait des obligations civiques ou morales, sa
voir: son é|Miuse et un frère malade à l’institution «lus 
Incurables: que le testateur n’ayant pas d’enfant, c’était 
son droit «le consacrer une partie même considérable de 
sa fortune à îles oeuvres d’éilucation et de charité et de 
religion telles qu’il l«ls comprenait, et les voulait, que mê
lai* dans notre monde utilitaire et intéressé de pareilles 
dispositions n’ont riuïn d’exorbitant ni d’extraordinaire, 
et encore moins de déraisonnable, même dans la classe des 
paysans où on est généralement attaché à la terre et à sa 
transmission parmi les siens et où on est assez peu sou
cieux des institutions d’intérêt publie, qu’enfin sous un 
certain rapport, en se .plaçant au point de vue des affec
tions de famille, le testament attaqué serait un progrès 
sur le testament précédent que le demandeur et son frè
re voudraient maintenir, en autant que le testateur dans 
son testament a répandu sa libéralité également sur ses 
neveux et nièces, alors que par le testament précédent il 
n’avait avantagé que deux neveux qui sont les deman
deurs dans la présente cause;

“ Considérant que les défendeurs ont prouvé les alléga
tions de leur défense :
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“ Maintient les del* ill ses et renvoie l’action avec dé
pens.”

En révision :
M. Ir jili/v liraiiviia. U' denniiideur demande l’annula

tion du testament authentique de son oncle, Isaïe tioyet- 
te. fait le t novembre l!H4, et révoquant un testameut an
térieur. en date du 2 il janvier I9I■'!. Son action invoque 
deux moyens: (It Captation ou influence indue de la 
part du curé de la |mmisse: Ctt insanité d’esprit du tes
tateur.

la: demandeur s’est désisté de son premier moyen.

(jliant au second moyen, le demandeur le fait décou
ler île la “manie religieuse” du testateur.

En 1912, dans la cause de Ouinui et iMlierije, où il 
s’agissait également de la nullité d’un testament pour cau
se d’insanité, (1) j’ai établi, tant au point de vue médi
cal que juridique, les principes qui, à mon avis, doivent 
guider le tribunal dans la décision d’un semblable litige. 
Je n’y réfère que pour ne pas répéter ici tout ce qui peut 
s’appliquer à la présente cause au double point de vue- 
que je viens de mentionner.

Il appert, par la preuve, (pic. tout le lmp» de sa vie, 
Isaïe (loyotte a été un Immme excessivement pieux et 
dévot. Ainsi, il avait nue telle confiance dans le minis
tère sacerdotale du prêtre, qu’il aurait fait disait-il. tout 
ce que le prêtre lui aurait conseillé de faire, parce qu’il 
était convaincu que le but à atteindre serait bon ; il allait 
à l’église plusieurs fois par jour, même dans les plus gros
ses tenqiêtes de l’hiver, bien que l’église fut à l’autre 
bout du village: il a acheté des: statues pour les mettre

(t) 4R (. s., p. 221.
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«■il fact' ili' l’église, el en a payé peut être la moitié; il fi
gura il. ilans les processions religieuses, habillé en fran- 
-eiscain ; il parlait très souvent île religion; toutes ses ac
tions semblaient, en un mot, converger vers cet objet, et 
s'est à ce point de \ue qu’il Iraitail même la question de 
prohibition. Ile tous ces faits particuliers, le docteur (»a- 
gllon, qui a été le médecin de la famille tioyette, de 191Î5 

■ii 191 î. en a conclu à l’insanité du testateur. Il semble, 
«'•gaiement, appuyer son opinion sur l’étal de sauté du tes
tateur. qui a souvent eu des attaques de congestion céré
brale. saris pouvoir dire, toutefois, si la maladie devint 
chronique par la suite, \u qu’il n’était plus son uiédeciu, 
lorsque Isaïe Uo.vvtte est décédé, le premier mai 1918. Les 
autres témoins du demandeur, tels que. le demandeur lui- 
même et-son frère Joseph, tous deux neveux du testateur, 
nous rapportent des faits qui sont plutôt de nature à dé
montrer simplement que leur oncle oubliait, à certains 
moments, ce qu’il avait lait précédemment.

A (nirt les faits que je viens d’exposer brièvement, le 
«demandeur lait encore découler l’insanité d’esprit et la 
manie religieuse du testateur, de la différence des dis
positions de ses deux testaments, et surtout île celles qui 
concernent certains legs pieux. Kvsumons doue les deux 
testaments pour voir si la prétention du demandeur est 
bien fondée.

Examinons, maintenant, les unes après les autres, les 
raisons invoquées par le demandeur au soutien de son 
action.

I. La preuve médicale et l’opinion îles témoins de la 
demande a été complètement refutée par celle de la dé
fense. Le témoignage du notaire, qui a reçu le testa
ment et le eodicile, et celui des témoins qui y out assisté, 
sont, concluants. Ils ont pu juger de l’état d’esprit du
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testateur, d tous affirment, que, le 4 novembre 1911, au 
moment même du testament, Isaïe (iovette était sain d’es
prit. A mon avis, c’était la preuve la plus forte que les 
défendeurs pouvaient apporter, et elle est restée sans con
tradiction.

Les quelques faits plus ou moins excentriques sur les
quels les témoins de la demande basent leur opinion dé
notent plutôt chez le testateur une profonde piété et une 
grande dévotion. Mais, parce que Isaïe (iovette parlait 

<■1 s’occupait, constamment, de choses religieuses, et agis
sait en conséquence, doit-on en conclure, nécessairement, 
qu’il était fou ? Tous ceux ou la plus grande partie de 
ceux qui portent l’habit ecclésiastique,—il y a. sans dou
te. des exceptions, l’histoire le démontre,—et toutes les 
personnes, hommes ou femmes, qui vivent dans les cloî
tres, dans les monastères ou dans les communautés reli
gieuses ne professent-elles jws des sentiments de piété 
encore plus intenses que ceux d’Isaïe (iovette? Ne leur 
voit-on pas faire tous les jours des acte* de religion ou 
de dévotion, qui nous frappent d’étonnement et déconcer
tent notre raison? L’histoire de l’église catholique surtout 
en est remplie. l)e Montalemliert nous en donne de frap
pants exemples à toutes les pages de son Histoire îles moi
nes (l’Oirùleiil. (Mie de la vie des saints en contient 
également, un grand nombre. Et les martyrs des pre
miers siècles, qui se laissaient mutiler, égorger, écorcher 
ou brûler vifs, pour proclamer et sanctionner les princi
pes dit christianisme, étaient-ils donc tous des fous ? Po- 
>er la question, c’est la résoudre dans un sens opposé à 
celui du demandeur. H ne faut pas confondre, en effet, 
tel que le remarque judicieusement le premier juge. In 
manie religieuse, qui se traduit par des habitudes bizam* 
et ridicules, avec une piété profonde, et., qui peut nous pa-
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raitrc, peut-être, extraordinaire, parce qu; nous n’avons 
ni les mêmes sentiments religieux, la même mentalité île 
dévotion. Isaïe (lovette a montré, dès son enfance, un 
grand attachement à la religion; il y a persisté toute sa 
vie. mais il n’en a toujours pas moins vaqué à ses occupa
tions en la manière ordinaire, sans jamais être accusé de 
folie : ce n’est que depuis la contestation de son testa
ment, que l’on a réuni en faisceau tous les faits divers 
ci-dessus cités, pour démontrer son insanité; ils seraient 
certainement restés dans l’oubli, si le demandeur et son 
frère Joseph avaient conservé, par le second testament, 
les mêmes avantages que le premier leur donnait.

Isaïe Goyette avait, |ieut-être, manqué sa vocation; il 
me semble qu’un homme professant de tels sentiments 
et les mettant en pratique, publiquement, sans hypocrisie, 
sans respect humain, sans s’occuper des qu’en-dira-t-on 
ou des propos malicieux et ironiques de ses concitoyens, 
aurait été un excellent sujet dans l’Ordre de la Trappe ou 
dans celui de Saint-François. Mais la Providence, dans 
ses desseins, en a disposé autrement, et Isaïe Goyette a 
passer dans le monde en faisant le bien, et en donnant 
l’exemple de la pratique de toutes les vertues chrétien
nes. Des caractères aussi fortement trempés sont si ra
res, au point de vue religieux, de nos jours, que Von peut, 
facilement, s’expliquer, après tout, l’opinion exprimée par 
certains témoins, que. Isaïe Goyette était un fou.

g. Des changements de dispositions testamentaires 
peuvent-ils constituer une présomption de folie?

En principe, il est certain, que. l’on ne peut dire qu’un 
homme est fou parce qu’il a changé ses dispositions tes
tamentaires.

C’est là un fait d'occurence journalière; nos asiles ne 
seraient pas assez vastes pour contenir tous ceux qui en
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agissent ainsi. Mais, il y a plus: il résulte, au contraire, 
de la comparaison des deux testaments. <|Uo, celui du I 
novembre 1911, est, au point de vue familial, beaucoup 
plus sage 11 plus juste que. celui du 29 janvier 1919. On 
y constate, (Unis les deux, que, Isaïe (iovette,—il n’avait 
pas d’i ufaut.—voulait s'acquitter, scrupuleusement, de 
ses devoirs envers les deux seules personnes auxquelles il 
avait des obligations civiles ou moral s. savoir: sa femme, 
cl son frère Odillon, malade à l’hôpital des Incurables: 
mais après avoir rempli ce devoir, le testateur a répandu 
sa libéralité, également, sur tous ses neveux et niée s. 
alors que par le testament précédent il li'avait avantagé 
que deux neveux, le demandeur • I son frère Joseph 
duvet le.

Un moment qu’il était sain d'esprit, tel que nous le dé
cidons. le testateur étant parfaitement libre de dispiser 
de scs biens, tel qu’il l'a fait, (art. Sol ('. ('.). et person
ne ne peut le lui reprocher.

il. “ Mais le plus renversant, dit I,, demandeur dans 
“ son jiirlum, est bien la fin du testament, qui dénote que 
“ le dernier reste de bon sens était disparu chez le testa- 
“ b ur désiquilibré. et où le curé en office est nommé ad- 
“ ministrateur de tous ses biens.”

la demandeur ne s’est pas rappelé, sans doute, que, l’art. 
92 I ('. ( pourvoyant, précisément, à un cas semblable, a 
donné au testateur la liberté de nommer qui que ce soit, 
comme administrateur de tous ses biens, avec les pouvoirs 
les plus étendus. Ce n’est là que la conséquence de la li
berté de tester ; elle n’a d’autre limite, en effet, que celle 
de ne pas déroger aux lois imjwrativcs ou prohibitives, 
ni à l'ordre publie, ni aux bonnes moeurs. Notre art. 921 
n’a pas de correspondant au Code Napoléon, pour la bon
ne raison que la loi française ne recommit pas. comme no-
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tre an. N.'!I. la liberté illimitée de tester. Aussi, vu Fran
ce. l’exécuteur testamentaire n’a-t-il que la saisine des meu
bles. mais la plupart des auteurs enseignent que le tje
tât ur lie peut aewrder aux exécuteurs qu’il nomme, 
la saisine des immeubles que la loi leur refuse. (I)

•I. la- fait du testateur de consacrer une grande par
tie du revenu de ses biens pour faire chanter un grand 
nombr de messes en l’honneur du Sacré Coeur, ou d’en 
donner même la moitié pour faire instruire des enfants pau- 
vres qui manifesteraient des dispositions à l’état ecclésiasti
que. ou d’en disposer une grande partir à des oeuvres 
pieuses, constitue-t-il par lui-même un acte ou une pré
somption d’insanité?

Dans l’ancien droit Irançais. le» legs pieux ont toujours 
joui d'une grand faveur. Ainsi, c’était une maxime cons
tante que ces legs étaient dûs, bien que le testament fut 
déclaré nul. (îii

Il y a. d’ailleurs, quantité d'arrêts à ee sujet, t'es legs 
n’étaient pas même prescriptibles. (3)

A cette époque, on se croyait même obligé, constatent 
les anciens auteurs, de faire des legs pieux par son testa
ment. d. destiner un certain montant pour faire chanter 
des messes jiovv le repos de son âme. ou service anniver
saire quelque lois même perpétuel. Aucun testateur n’en

(1) 4 Miginiult, p. 403 : Beau, liauip. < . eiv. au note. art. 
921. n. I. doet. frauc.

(2) Guy F*ivpe. quest. 20.
(3) Arrêt de Dijon. 13 juil. 1004 ; 2 Bmivot, vu. t-egs 

quest
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plus l'urt<>, comme nous h lions voir, quo colles reprochées 
à Isaïe Goyet te. Ainsi, M. de Corheron, avocat général 
au parlement de Metz, nous apprend, dans son 73ième 
plaidoyer, que, le testateur avait légué la jolie somme de 
8000 livres aux Dominicains pour l'aire chanter des mes
ses. Los héritiers no contestèrent point le testament pour 
cause de folie, mais ils refusèrent de payer aux Domini
cains les rétributions on les charges auxquelles ils avaient 
droit pour chanter ces messes.

En Iô10, un prêtre légat, c’est-à-dire, un emhassadeur 
du l’apc, légua non pas une seule terre, comme Isaie Go
yet te, mais plusieurs terres, à la charge de faire dire, seu
lement. deux messes annuelles pour le repos de son âme. 
Les héritiers vendirent les terres à la charge des messes, 
mais les propriétaires refusèrent de continuer à les faire 
chanter, la» III février I .Mill, le parlement de Bretagne 
les y contraignit. ( 11

Titus lègue à son parent, qui n’était pas son héritier, 
une terre de Ô00 livres de revenus annuels, et le chargea de 
lui faire chanter un service anniversaire au lieu de sa sé
pulture; le légataire s’acquitte de sa charge, mais le fils 
de ce dernier, héritier de son père, s’excuse de ne pas con
tinuer à faire chanter le service anniversaire, par scru
pule île conscience, vu qu’il est de la religion protestante. 
Fa.1 II! juillet 1 .IGG, le parlement de Paris ordonne qu’il 
devait continuer. (2)

Le 10 décembre 1012, le parlement de Grenoble décide 
qu’un legs pour faire dire une messe chaque jour de la se
maine. sans aucun temps prefix, est perpétuel. (3)

(1 ) On Fail. Liv. 1. ch. 181.
(a) ( harondas, liv. 9, rep. 7.V
(11) Basset, liv. 5, tit. 7. ch. ô.
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Je pourrais " i île semblables arrêts. Crux là
suffisent pour démontrer, que. de tout temps, les catho
liques ont. constamment, consacré des sommes considé
rables, et <_ l‘ lois une ou même plusieurs terres, pour 
faire chanter dns messes pour le repos de leur âme, ou 
un ou plusieurs services anniversaires, .le suis convain
cu que si l’un ouvrait les greffes des notaires canadiens* 
français, on y trouverait quantité de testaments du genre 
de celui de ïsaie (iovette. relativement aux legs pieux. 
Quelques uns, de même nature, sont déjà venus à ma 
connaissance.

Il n’y a donc aucune présomption d’insanité de la part 
du testateur, tel que le demandeur le prétend, du seul 
fait de disposer d'une partie ou d’une grande partie mê
me île ses biens, pour faire chanter des messes, soit pour le 
repos de son âme, soit en l’Imnneur du Sacré-Cour, ou 
des services anniversaires.

I.c testateur, connue nous l’avons constaté, était par
faitement libre de disposer de ses biens, tel et de la ma
nière qu’il l’entendait, pourvu qu’il n’y mit aucune con
dition illicite ou contraire à l’ordre public. Celle repro
chée à Ïsaie (Iovette n’est ]ias, à coup sûr. de cette nature. 
I.a proportion donnée en legs pieux n’est ]ws d’ailleurs, 
déraisonnable. I.e testateur aurait-il même donné tous 
scs biens à des étrangers, ou pour d’autres fins, ce seul 
fait, sans autres indices, ne pourraient constituer une pré
somption d’inaannité; ce serait, peut-être, d’après les cir
constances, une grave injustice, mais les tribunaux n’ont 
rien à \ voir, vu la liberté illimitée de tester, consacrée par 
l’article 831 C. C. Cette liberté peut engendrer et engen
dre même tous les jours des abus regrettables, mais la loi 
la donne, et nous n’avons qu’à la respecter. Certes, pour 
ma part, je verrais avec plaisir une certaine portion des

0
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biens rester. (It- |uir la lui, dans In failli Ile. ct sc transmet
tre ilc |1ère i'ii fils, l'uiimic lu lui l’exige encore cu I1’ranee, 
ct dan> la plupart des pays île l’univers. à l’exception ties 
pays anglo-saxons.- Mais, tant que lu disposition de l’art. 
K.'JI tin ('. eiv. ne sera pas nu«lifiée, nous ii’avun- qu'à 
nous incliner devant la volonté du testateur.

Lu testament île Isaie (iovette, • Iu I novembre I!H I, 
pourvoit à des oeuvres sociales, de ul ni rite et île piété. On 
ne (amt en inférer aucun indice ni aucune présomption île 
folie, et le jugement île la Cour île première instance, qui 
a reconnu et sanctionné ce principe par la lilierté illimi
tée de tester, mu parait être inattaquable au point de vue 
juridique, .le suis donc d’opinion, par conséquent, de la 
confirmer avec dépens.

Mr. ■luxlirr II mm ni. The late Isaïe (iovette, in 
bis lifetime of St. Constant. (Quebec, farmer, exe
cuted bis last Will and Testament on the Ith 
November. I!M f, before Mtre Max. Couipal, No
tary Public. at St. Itemi in the District of Iberville, re
voking and replacing a Will which he bail previously 
executed In-fore the same Notary under date 29th Janua
ry, 1913. Later on. to wit, on the 9th .Tilly, 19If», he si
gned a Codicil to the said Will before the same Notary, 
in which lie declares that the bequest made by the Codi
cil is intended by him as a modification of his said Will 
of the 4th November. 1914. lie died on or about the 1st 
of May. 19IK. without having revoked or further modi
fied the Will.

The Plaintiff, one of the nephews of Isaie (iovette, 
seeks to have the Will of the Ith November. 1911. set 
aside on the ground that the testator was not of sound 
and disposing mind at the time he signed it. lie bases 
this contention upon two grounds.—first, that the testa-
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tor. for several months preceding the execution of tin* 
Will in question, had suffered from a disease of the brain 
which had so affected his mental faculties as to render 
him incapable of making a valid Will, and, second, that 
he was suffering from religions mania, which, aided by the 
influence and suggestion of his spiritual advisers, had 
caused or induced him to bequeath his property by the 
Will attacked in much larger measure to religious i nd 
charitable objects than he had done by his former Will 
and this to the loss and disadvantage of his blond relations 
including the Plaintiff.

Of the witnesses called by the Plaintiff only two besi
des himself support his contentions. I>r. A. J. Gagnon 
id' St. Constant states that he was the family physician of 
the testator from 1!l 13 to 1911 and during that period, 

ly in the summer of 1914, had treated the tes
tator on several occasions for attacks of cerebral conges
tion, id’ which he describes the symptoms. These attacks 
were acute and the disease did not reach a chronic condi
tion while the testator was under his care. He explains 
that during such an attack the Plaintiff would he trou
bled with loss of memory, insomnia and other mental and 
nervous disorders which rendered him non compos mcti- 
lix at least temporarily and. though between the attacks 
lie appeared lucid enough, in the opinion of Dr. Gagnon 
he was not on the 1th Novemlier, 1914, mentally capable 
of disposing of his property by Will or otherwise; in short, 
in liis opinion he was not capable of making a Will at the 
time the Will attacked was signed.

The doctor also testifies that, from repeated conversa- 
t ion - which he had with the said Isaie Goyette, he found 
him to he very devout—indeed, of a piety so extraordi
nary that it seemed to fill his thoughts to the exclusion

9065
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of almost every other topic, and mentions especially that 
tlie testator at one time told him that he was ready to 
make every possible and impossible sacrifice for religion 
to the extent even that, if lie were told by bis religious ad
visers to do something which lie himself considered to be 
wrong, lie would do it nevertheless, for ili his view they 
should know vvliat was right better than he. In Dr. <lagnon’s 
opinion, this extreme piety amounted to a mania which 
did not leave the testator’s mind so free and untrammel
led as to enable him to make a valid disposition of his pro
perty.

The testimony of Dr. Gagnon on this question of 
mental disease has been analysed somewhat fully, because 
it is by far the most important part of the Plaintiff’s evi
dence on the point. It practically stands alone, for al
though the Plaintiff and his brother, Joseph Goyette. con
firm it. the account which they give of the testator’s be
haviour in support of their contention is not convincing.

(In the other hand, Dr. André Hébert, now of St. Ilenii 
but who used to practise at St. Constant, where he was
brought up and knew Goyette from boyh....I and had kept
up his acquaintance with him to the time of his death, 
states that during the period in question in this case he 
had not observed anything about the testator that 
would indicate enfeeblement of the mind or insanity; 
that lie may have noticed that his memory was not so 
good as formerly and other indications of approaching 
age but nothing that would necessarily involve loss of 
judgment. Dr. Geo. E. Rédard, also of St. llemi. who 
treated the testator during his last illness, testifies to the 
same effect.

In addition to these, numerous witnesses, all of whom 
had known the testator a number of years and some all
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llivir lives, are unanimous in saving that his mental po
wers euntitilled titnlimmeil until very shortly hel'ore his 
death and eertaiuly until long after the 1th of November, 
111! I. In particular, the Notary before whom the Will 
in question was passed and the witness in whose pre
sence it was executed declare emphatically that the tes
tator was in full possession of his mental faculties at that 
time, that they conversed with him about is Will and 
cither matters and that they bad observed nothing to in
dicate* or suggest any decline of mental power or anything 
that would affect his freedom of willing.

The weight of this evidence is clearly against the con
tention that tin- testator Innl been rendered by disease in
capable of freely and intelligently dis]«>sing of bis pro
perty.

That there was undue influence brought to bear upon 
tbe testator in respect of tin* Will attacked is entirely dis
proved by the testimony particularly of the Cun’- of the 
Parish, the Notary and the witnesses before whom the 
Will was passed.

I also concur in the finding of the Court below on the 
ground of religious mania, for the proof on this point 
amounts merely to this.—that the testator was unusually 
devout, had been so from his early youth, his piety, per
haps. increasing as lie grew older, but that his devoutness 
never at any time amounted to a perversion of intellect. 
lie was of a deeply religious nature, perhaps somewhat 
more devout than the average man of his class, and com
munity. lint the proof fails to show that bis devotion bad 
in any way disturla-d his mental equilibrium or rendered 
him in any measure incapable of freely and intelligently 
■disposing of bis

Finally, the Plaintiff claims that the dispositions of
3476
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tliv Will attacked of themselves make proof that it was 
suggests I ami unduly influenced by the religious mania 
from which lie suffered. I have made a careful compa
rison of the provisions of this Will with those of the Will 
which it revoked and am hound to say that I do not con
sider the differences as marked as is contended 
and certainly not such as to justify the Plaintiff's claim. 
It should lie remembered that Isaie (ioyette had no chil
dren id' his own and that the only persons dependent upon 
him were his wife, an invalid brother and an adopted 
daughter, lie makes due provision for all of th.se, makes 
substantial legacies to his collaterals, including the Plain
tiff. and then and only then heipieaths the remainder of 
his estate to religious and other charitable objects, sub
ject. of course, to the usufruct of his wife during her life
time,—on the whole not a strikingly unreasonable or un
natural disposition of bis estate.

By the (fodinil he makes further provision for his wife 
and it is very significant, if not conclusive against the 
Plaintiff’s claim, that at that time (9th July, 1915) lie 
tacitly confirms the Will no win question, which Codicil 
the Plaintiff does not attack, ft is very doubtful whether 
a Court would lie justified in setting aside the Will of the 
•1th November. 1914, for any of the causes alleged in this 
action unless it at the same time set aside the Codicil the
reto. for the reasons advanced bv the Plaintiff for setting 
aside the Will would have, according to the evidence, at 
least «spinI force in an attack upon the Codicil.

I am. therefore, of opinion that the Judgment appealed 
from should be confirmed for the reasons therein stated.
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DEQUOY v. MERCHANTS AND EMPLOYERS GUA
RANTEE AND ACCIDENT COMPANY.

Assurance (accident) Règlement par l'assureur— 
Renonciation tacite -C. civ. art. 1013.

Lorsqu'une polit v trussimi net* émis** en l'avenu <l*un 
patron |M»ur le* garantir contre les accidents dont ses 
employés pourraient être victimes, contient les clauses 
suivantes: **l>. Si un procès est intenté à l'assuré, en 
** recouvrement de dommages relatifs à un accident cou- 
** vert |Nir cette |M»lice, l'assuré <levra immédiatement 
“ sur réception, exjtédicr à la compagnie, tous les brefs 
“ou pièces quelconques de procédure. La Compagnie 
“à ses frais, plaidera la défense au nom et pour l'assuré; 
“ou bien réglera la réclamation, ou paiera fi Vnssuré 
••l’indemnité fixée par la police:

“K. L'assuré ne devra pas spontanément assumer de 
“ responsabilité ni sans son consentement écrit préala- 
“ blement obtenu de la Compagnie, encourir une défense 
*• ipicleoiMpte ou régler une réclamation cpielconque, a 
“ moins <piv ce soit à scs propres frais; ni intervenir 
11 dans une procédure légale quelconque ou dans une né- 
•*goeiatioii tendant à effectuer un règlement;

“ T. Aucune action ne |x>urrn être intentée par l’as- 
• “ sure en r*eou v renient de pertes prévues par la pré- 

“ sente {Milice sauf pour |K»rtes subies et payées en es- 
** |fèces par lui-même en règlement d'un jugement pro- 
•• iioneé « lu suite d'un procès; et, à moins que telle 
•‘ |MMtrsuite ne soit intentée dans les 90 jours qui sui- 
•• vront la date du jugement prononcé en dernière ins-

MM. les juges Archibald, juge en chef suppléant. Bru- 
lieu u et lîackett. Cour de révision. Xo 4329.—Montréal, 6 
décembre 1919.—Clément llobitaille, avocat du demandeur.— 
Dussault, Dupuis et Cadotte. avocats de la déleuderesse.
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“tance vontvt‘ l'assuré, la coiii|Mtgnie n‘entend pas alimi- 
" donner. par cette condition, le droit*i|ii'elle aura <le se 
•'défendre contre nne telle action en vertu de la pré- 
“sente |>olice”. l'assureur ne IK-111 plaider que l'assuré 
n'a pas rempli eex conditions s'il a lui-même, fait avec 
lu victime de l'accident, un règlement à l'amialile et. 
qu’un jugement a été rendu sur cet accord contre ras
suré.

!.. jugement de la Cour supérieure, qui est confirmé, a 
été prononcé par M. le juge (luériit le V mai 1919.

lavs faits de la cause sont suffisamment expliqués dans 
les notes suivantes :—

1/. Hrmicuii :—1st défenderesse s’était engagée d'in
demniser le demandeur de tous les dommages résultant 
d’accidents dont scs employés pourraient être victimes, 
jusqu’à concurrence de NôOtKI par choque personne. Le 
(i décembre 1916, un des employés du demandeur, .losepli 
lluborl (’ouiHard, enfant mineur de Delphi's (’•ouillard, 
a subi un accident dans l'atelier du demandeur, et qui a 
nécessité l’amputation de sa main droite, et lui a causé 
une incapacité presque absolue et jiermaucntc. Avis eu 
a été donné à la défenderesse, qui a elle-même réglé la 
réclamation faite par le tuteur. Henri Laurier, du jeune 
(.'ouillard. pour la somme de $t500. et elle a. de plus, fait 
consentir le demandeur à ce que jugement soit rendu con
tre lui pour ce montant. !>• demandeur en poursuit le 
recouvrement de la défenderesse par lu présente action. 
Jais moyens de défense se réduisent aux deux suivants: 
I. l«i police d’assurance avait cessée d’être eu vigueur 
|iar le changement de propriétaire de l'établissement du 
demandeur. 1a‘ jeune ('ouillard ne travaillait donc pas 
pour lui lors de l’accident: 9. Ta' demandeur n’ayant pas 
jusqu’ici payé entièrement le montant du jugement au-
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quel il ii été condamné. n’a pas droit d’avtion contre la 
défenderesse, d’après les conditions de la police.

1. I.a défenderesse a almndouné ce premier moyen.
Hile recommit, dans son fini mu. <|u’el!e n’a pas réussi 

à faire la preuve de cette allégation. Tous les faits, d’ail
leurs, tic la déclaration sont admis ou non contredits, et 
il ne reste pour la considération de cette cour. <pie la 
question de droit soulevée [air le deuxième moyen.

'i. I.a défenderesse tire ce moyen de la clause F de la 
police d’assuranc , qui se lit comme suit: (Y. le sommai
re ci-lmut I.

I.a défenderesse invoque quantité de précédents qui ont 
■donné l'interprétation et lait l’application de la clause pré
citée. Il n’y a aucun doute que le droit de recouvrer le 
montant de la police ne naît (pi, du paiement de l'in
demnité par l’assuré, mais les différentes espèces citées 
par la défenderesse n’ont aucune similitude avec celle de 
la présente cause. Le principe invoqué par la défen
deresse n’est pas d’ordre publie; il n’affecte que 
scs intérêts, d’ordre purement privé. Mlle pouvait donc 
y renoncer, expressément ou tacitement. Il résulte, à no
tre a vis. que la défenderesse s’est complètement substi
tuée au demandeur pour le règlement de la réclamation 
de jeune Conillard. Dès la réception de l’avis de l’ac
cident. que le demandeur lui a donné, tel qu’obligé par la 
police, la défenderesse s’est, en effet, chargée dit règlement ; 
(lie l’a elle-même préparé, en a fixé le montant à $1500 
Ta fait signer, tant par le tuteur du mineur que par le 
demandeur, et elle a insisté auprès de celui-ci pour obte
nir son consentement à un jugement contre lui pour la 
dite somme de $1500: elle a promis payer le montant du 
jugement ainsi rendu, et elle a même commencé l’exécu
tion (!■* -a promesse en payant les frais. Mlle ne paraît
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avnir changé il’avis que lorsqu'elle eût cru découvrir quo 
le jeune Cou il lard n’était |>as un employé du demandeur 
parce (pie celui-ci n’était plus propriétaire, lors de l’acci
dent. de l'atelier où il a eu lieu, ("est la seule raison île son 
changement d’attitude. Elle écrit, en effet, au deman
deur, le à février l!»K, la lettre suivante: “Depuis que 
“ lions avons effectué le règlement avec le tuteur de la 
“victime, et depuis que le jugement a été rendu,. 
“ nous avons appris que vous n’étiez pas I véritable pro- 
“ de l’industrie exercée sur la rue I.usaIle, à
“ Maisonneuve, au moment de l’accident, l.a police que 
“ nous avons émise en votre faveur a cessé d’être en v i- 
“ glli'llr le jour que le cliaug ment de propriétaire a été 
“effectué, et. en conséquence, nous ne serions pai; ivgpon- 
“ sables pour l’accident arrivé à (Nmillard. Nous refusons 
“ d'admettre notre responsabilité et nous exercerons no- 
“ tre recours contre vous en remboursement des $3!>.0(> 
“ (pie nous avons payées pour les frais sur le jugement qui 
“a été rendu pour sanctionner l’arrang. nient fait avec le 
“ tuteur de la v ictime, à moins que vous ne puissiez, nous 
“démontrer que réellement, il" n’y a pas e.u de changement 
“ de propriétaire avant la date de l’accident.”

l.a défenderesse n’a [ias plaidé à l’action de Henri Lau
rier. es-qualité de tuteur du jeune (^milliard, contre le 
demandeur, tel qu’elle en avait le droit par la clause ]> 
de la police, mais elle a réglé ni plus ni moins la récla
mation qui faisait l’objet de cette action, tel qu’elle en 
avait le pouvoir .précisément par la même clause de la 
police.'

La défenderesse nous parait être de mauvaise foi. car 
ses faits et gestes démontrent au delà de tout doute, qu’el
le n'a jamais entendu se prévaloir du droit que lui confè
rent la clause F qu'elle invoque tardivement. 1 tes faits

0640



Ü4 I.A HKVI'K LKGA1.K

précités démontlcnt qu'elle y a renoncé. 1 ('ailleurs, 
par sa conduite, la dél'endcrgssv a mis le dvinandeiur 
dans une telle position qu’il ne pourrait plus maintenant 
•invoquer et < xeiver contre elle le droit que lui donne la 
même clause F de la police: il in- peut plus, maintenant, 
en effet, en vertu de la < " " qui y est exprimée, in
tenter aucune action contre la défenderesse en recouvre
ment de pertes prévues par la police, puisque telle action 
doit être intentée clans les VU jours de la date du juge
ment prononce en dernière instance contre l’assuré; ce 
délai est passé, et. si nous maintenions les prétentions de 
la défenderesse, elle plaiderait, probablement, à l’encontre 
d’un, action contre elle par le demandeur en recouvre
ment de la susdite somme de $I-10(1, que, le droit du de
mandeur est éteint et prescrit.

Nous sommes doue d’avis, pour toutes ces raisons, de 
confirmer avec dépens le jugement de la Cour de pre
mière instance.

ROBINSON v. DESCHAMPS.

Vente — Courtier Paiement Chèque C. c. art. 
1716.

laiinqn'uue veille commerciale est laite |iar l'entre
mise d'un courtier, le vendeur acceptant en paiement 
le chèque de l’agent et lui donnant crédit, la transac
tion est exclusivement fuite entre le vendeur et. l'agent. 
Et si le chèque est déshonoré, le vendeur ne peut pour-

M.M. les juges Deniers, Tel lier el de l.oriiuier. tour de 
revision. No 8276. Montréal. 83 juin 191H.- Hibbard. Gos
selin, Magee et Lanctôt, avocats du demandeur. -Perron, Tas
chereau, Rinfret. Vallée el Gelient, avocats du défendeur.

3753
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suivre le prétendu uelieloiir, en recoin renient du prix 
de vente.

lx; jugement de lu Cour supérieure, ijui est infirmé, a 
été prononcé par M. le juge Macleiinan. le mai 11118.

Les parties sont ties marchands d’animaux. Le défen
deur, faisant affaires sous la raison sociale de ‘‘J.-B. 
Desehamps & Lie.” avait l’habitude il’acheter du deman
deur par l’eut remise d’un agent ou courtier du nom de 
Napoléon Forest. Le 2î février 191 î, ce dernier vendit 
pour le compte dit demandeur, un certain nombre de 
porcs, et suivant ce qu’il avait toujours fait, il paya le 
compte avec son chèque au montant de $1.1-11. Ve chèque 
n’ayant [tas été honoré lui protesté.

Le demandeur poursuit le défendeur pour si. faire 
payer le prix île vente des animaux, et dépose le chèque en 
Vour.

Le défendeur conteste disant : vous avez accepté le chè
que de Napoléon Forest et le contrat que vous avez fait 
l’a été entre vous et ce dernier, .le n’ai rien à y voir 
et je ce vous dois rien.

La Cour supérieure a rejeté l’action par les motifs 
suivants:

Considering that for a period of about a year and a 
half before the transaction alleged in the plaintiff’s de
claration. said plaintiff had been selling hogs and cattle 
to the said Napoleon Forest and accepting his check iu 
I sty nient therefor, and that during the whole of said pe
riod the aaiil plaintiff had uo transaction with the de
fendant ;

“ Considering that the sale of hogs out of which tin's 
action arises was a sale from plaintiff to Napoleon Fo-
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ivsi. made at Monlmtl mi î111 February I91Î, and that 
upon delivery of the hogs hy plaintiff to Napoleon Fo
rest the plaintiff accepted the latter’s unaccepted check 
to his order for *1.111. in settlement of the price;

" Considering that one week after the said sale plain
tiff was informed hy the manager of his hank that pay
ment of said check had heen refused hy the bank on which 
it was drawn, hut plaintiff made no demand Upon the 
defendant for the price of said hogs until one week later, 
fo wit. two weeks after said sale and after plaintiff had 
accepted the check of the said Napoléon Forest;

“Considering that in accepting the check of said Na
poleon For. st the plaintiff gave exclusive credit to said 
Forest and thereby elected tv> hold him alone responsible 
lor the price of said hogs;

••Considering plaintiff did not, when h. sold and de
livered said hogs nor one wv ok later when he was inform
ed payment of Forest’s check has been refused, notify de
fendant that he was to he held responsible for the said 
prim ;

•‘Considering plaintiff has not established that de
fendant was the purchaser of said hogs or responsible for 
the price thereof;

‘‘Considering plaintiff has not established the material 
allegations of his declaration ;

“ Doth dismiss plaintiff’s action with costs.”

Jugement confirmé.
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LES COMMISSAIRES DÉCOLES DE LA MUNICIPA
LITÉ DE ST-BERNARD1N DE ST-PIERRE v.

LA SOCIÉTÉ DU BOULEVARD PIE IX.
LIMITÉE, et ARPIN, opposant.

Liquidation de société par actions Saisie antérieure 
d’immeuble - Suspension Possession - Proprié
té—C. civ., art. 373i. 371i C. p. civ. art. 861, 
863. 870. 877, 878.

I. Lu liquidation d'une société pur action, est régie 
‘punit à la vente de ses biens immeubles, pur les dispo
sitions relat ives à la cession judiciaire de biens ; ainsi 
la mise en liquidation de la société suspend la saisie an
térieure de ses immeubles.

-. Le liquidateur a droit de s'opposer à la vente des 
immeubles, même si la saisie a été pratiquée avant la 
mise en liquidation.

Le liquidateur, dans ce cas, bien qu’il ait le droit 
de requérir la |M>ssession des immeubles de la société, 
ne peut demander d'en être déclaré propriétaire.

4. Dans son opposition à la saisie et vente des im
meubles par le shérif, le liquidateur ne fient conclure
à la nullité de lu saisie, s'il n'y a eu aucune irrégula
rité. mais il a droit ft la main-levée de la saisie.

Le jugement île la (Jour supérieure est infirmé. It
avait été pronNivr par M. le juge Weir, le 20 juin 1019.
et avait rejeté l’opposition avec dépens.

MM. les juges’ Archibald, juge en chef suppléant, Bru
nei! u et Howard. Ouïr de revision. No !’ la il. Montréal, 
(» décembre 1919. Dell et 1er, Letourneau, Beaulieu, Marin et 
Mercier, avocats des demandeurs-contestant<. Archambault 
et Ma reotite, avocats de l'opposa nt.
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J* s faits très simples sont suffisamment expliqués dans 
les notes suivantes.

M. le jut/e B nui eau. I.a défenderesse, compagnie à 
fonds social, s’est mise volontairement en liquidation, le 
JS octobre 1918, en vertu «le l’art. Il'.lia «lu (.'ode civil. 
Mais certains «le ses immeubles avaient alors été saisis 
et annoncés en vente j>ar le shérif pour le 151 janvier 
HMH. dette saisie avait été pratiqué»» le üti septembre 
1918. Vu liquidateur fut nommé le 23 octobre l!l)8, et 
il se porte maintenant opposant aux saisie et vente sus- 
«lites, demandant, notamment, par les conclusions «le sou 
opposition, «l’être déclaré seul possesseur et propriétaire 
des immeubles saisis; que, leur vente ne peut avoir lieu 
sans son cous ntenient : qu i. main-levée «le ladite saisie 
lui soit donnée, et que la saisie elle-même soit annulée avec 
dépolis.

Ia>s demandeurs saisissants ont contesté "l’opposition, 
en alléguant qu’ils n’étaient pas parties an jugement, in
voqué par l’opposant ; qn< celui-ci n’a pas la qualité re
quise pour faire une telle opposition, qui est. d’ailleurs, 
irrégulière, illégale et nulle.

lÂipposant, avant été débouté «le son opposition, nous 
demande la revision «le et- jugement.

I.a qu stion «le savoir si la mise en liquidation «le la 
défenderesse fait suspendre la saisie antérieure «le se# 
immeubles, n’est pas nouvelle, nu- elle a déjà donné lieu 
à un jurisprudence plus ou moins contradictoire. Elle 
doit être décidée d’a-près les dispositions relatives à la 
cession de biens, qui sont applicables à une semblable li
quidation <-n vertu de l’art. 3731 du Code civil. .T’ai déjà 
eu occasion d’exprimer mon «intiment sur cette question, 
en 1309. dans la cause de Taylor et Wilks, (I) et j’ai <16-

(I) R. «le t*.. t. II. |>. 270.
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ci»lé que le curateur a le droit de s’opposer à la vente dee 
immeubles, mêm« si la saisie a été pratiquée avant la ces
sion. Je n’ai donc pas l’intention de répéter ici les rai
sons que j’ai fait valoir pour la décider ainsi. J’ai lu, 
attentivement, le factum dis demandeurs contestants, et 
je n’y ai trouvé aucun nouvel argument de nature à me 
taire changer d’opinion. Mais, je crois, toutefois, que 
les conclusions de l’opposition vont trop loin. Ainsi, nous 
ne pouvons, par exemple, tel que le liquidateur nous le 
demande, le déclarer propriétaire des immeubles saisis. 
Aucune disposition du Code, ne justifie une pareille con
clusion. L’art. Nid V. proe. dit simplement que la cession 
île liions dépouille le débiteur de la possession de ses biens 
-aisissablcs etc. L’art. 8Î0 la donne au curateur. Ce 
dessaisissement a lieu .le plein droit, suivant l’art. 8til, 
jiar l’effet seul du dépôt du bilan. Ce n’est donc pas de 
ses biens, mais seulement de leur administration que la 
défenderesse est dessaisie: Le droit de propriété continue 
à résider sur sa tête. L’art. 810 lui-même déclare que le 
curateur n’est qu’un administrateur: il représmte A la 
fois la masse des créanciers et le débiteur failli ; il s’en
suit qu’il exerce activement, dans l’intérêt de la masse, 
toutes les actions qui appartenaient au débiteur failli, 
tant en demandant qu’en défendant, (1) excepté, bien 
entendu, les actions exclusivement attachées à la person
ne du débiteur et que ce dernier, même après la cession, 
continue d’exercer seul. N’étant qu’un simple adminis
trateur. le curateur ne peut donc être déclaré propriétaire 
des biens de la ci ssion.

Nous ne pouvons, non plus, accorder la conclusion de 
l’opposition demandant la nullité de la saisie. Celle-ci,

(1) Art, 877 ('. p. e.
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en effet, a été ])rati<|iiée .super ilomiiio, il une é|K>que où 
la défenderesse avait la possession «le ses bien* et l’exer- 
eiee île ses droits, L’opposant n’allègue aucune irrégula
rité pouvant entacher la saisie de nullité.

Mais, puisque le liquidateur, comme le curateur, prend 
possession de tous les biens du débiteur failli, je crois que 
nous pouvons accorder à l’opposant la main-levée de la 
saisie, (ju’est-ce que en effet, que la main-levée ? “Faire 
“ou donner main-levée en fait de saisie, dit Denisart, 
“ c’est lever et ôter l’autorité de la justice opposée sur la 
“chose saisie, et rendre à la partie saisie la jouissance et 
“tous bs droits qu’elle avait avant que la saisie fut 
“ faite.”

En remettant entre ses mains la possession des biens 
saisis, le liquidateur pourra lui-même procéder à la ven
te des immeubles saisis, (art. 878 f!. proc.)

Je suis donc d’avis d’infimii r le jugement « quo, et 
de donner main-levée de la saisie à l’opposant, aver dépens.

FRASER v. MONROE.

Mandate-Execution by the princinal Tacit revoca
tion—Return of the power of attorney -C. C. 
art. 1756.

1. A power of attorney given to an agent authorizing 
him to net for the principal in certain matters in which 
this latter is interested, is terminated and ceased to

MM. les juges Deniers. Panneton and deLoriinier, JJ.—Court 
of Ueview. No. 5190. Montreal, September 27, 1919.—Elliott 
and David, attorneys for defendant. Arch. McCiotin, K. C.e 
attorney for plaintiff.
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exist by reason of the fact that the |>riiieipal, before 
the agent has acted, attended himself to t lie In is i ness 
nientioned in the rower of Attorney.

In such a case, tin* principal, notwit list a n< ling article 
I <7>G ( . ('., lias not, afterwards the right to revoke the 
mandate, and to demand the .return to him of the Power 
of Attorney, in as much as the mandate had already been 
terminated by the accomplishment by himself of t he 
object for which it was given.

TIk* judgment I In* Su|ierinr Court, which was ren
dered hv M. Justice Maeleumm. on January :il. I HI SI. is 
h m rjiiotl except as to costs.

Plaintiff alleges in substance, that about September lit IT, 
la* signed a power of Attorney in favor of defendant, au
thorizing him to act for plaintiff in certain metters in 
which plaintiff was interested in tin* estate of the late 
Adam B. Fraser: that plaintiff, is unable to ascertain 
what defendant has done with said instrument the de
fendant having refused to give plaintiff any information 
tliereanent, that plaintiff not iff d the defendant that he 
revoked said Power of Attorney and called upon the de
fendant to return the said Power of Attorney hut defen
dant has m-gleeti d to comply with said demand : and the 
plaintiff concluded for a judgment condemning defen
dant to forthwith return the said instrument or give 
plaintiff communication thereof or information where 
the same can he seen, if deposited with a notary, and make 
a report of all he has done under said Power:

The defendant pleaded that the only Power of Attor
ney plaintiff had signed is one signed in Winnipeg, on 
the I fit h of June PUT. which was never used by the de
fendant. and the plaintiff came to Montreal from Win
nipeg and undertook to act personally and settle the in
terest which he had in the Estate of one Adam B. Fraser,
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ami ail slid matters won- dealt with and adjusted between 
plaintiIT personally and the executors of said Estate :

The plaintiff through his attorneys called upon defen
dant's attorneys to get communication of the said Power 
of Attorney, the same having been mislaid and could not 
lie found to tin- perfect knowledge of the plaintiff that 
nothing was done under said Power of* Attorney, and 
plaintiff is without interest to take the prescut action 
which is unfounded in fact and in law: he tendered to the 
Court said Power of Attorney of the I'.lth of June 1!H *, and 
prays for the dismissal of plaintiff’s action with costs :

The defendant, on the Nth of November I‘.tl8, obtained 
leaved from the Court to produce and file a Power of 
Attorney executed by plaintiff in the province of Alberta 
on the '>th Novemltcr I91Î, and also obtained leave to 
amend his defence by >ubstituting an amended defence, 
alleging that lie had received in the month of November 
or I levcmber |!Ht. the said Power of Attorney from plain
tiff that it is true plaintiff’s attorneys inquired about 
the said Power of Attorney and were informed by the 
defendant and the latter’s attorneys that said Power of 
Attorney was lost and could not lie found: that as a mat
ter of fact said Power id' Attorney was hist and was only 
found a few days before the date of the application : that 
the said defendant had no interest in concealing said Po
wer of Attorn* y which was never used by defendant and 
that plaintiff had himself eotne to Montreal to 
undertake to net personally in the matters referred to the
rein : that plaintiff knows and knew well and had been 
aware that said Power of Attorn, y was never used or 
acted upon hv defendant, and when the said plaintiff 
through his attorneys called upon the said defendant’s 
attorneys to get n-mmunieation of said Power of Attorney,
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the said Power of Attorney had bet n mislaid and could 
not tie found, and has since been found and was tendered 
into Court ; to the perfect knowledge of plaintiff nothing 
was done by said defendant under said Power of Attorney, 
and plaintiff is without interest to take the present ac
tion which is unfounded in law and in fact ;

The action was dismissed for the following reasons:
“ Considering that the mandate given by plaintiff to 

dehndant which was evidenced by the Power of Attorney 
signed by plaintiff at Hanna, in the province of Alberta 
and dated 1th Noveinlier 191Î, was terminated and ceased 
to exist long before the institution of the present action 
by reason of the fact that the plaintiff had come to 
Montreal and attended himself to the business which he 
had authorized the defendant fo do by said Power of At
torney :

“ Considering defendant never did anything in virtue 
of said Power of Attorney of the date of 1th November 
1911, as the plaintiff well knew before the institution of 
the present action:

“Considering that the plaintiff on the Pith June 1918, 
had not the right to revoke said mandate and demand the 
return to him of said Power of Attorney, inasmuch as 
the said mandate had already been terminated by the ae- 
lomplishment by plaintiff himself of the business, and at 
said date there was nothing to revoke :

“Considering plaintiff after having terminated the 
mandate given to defendant by the accomplishment per
sonally of the business for which the mandate had been 
given was not entitled to invoke the provisions of C. C. 
175(1 :

“Considering the defence filed on the 11th August 
1918, was never answered by the plaintiff and that in the
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circumstances plaintiff hail tin* right without leave of 
tile judge to amend the same :

“ Considering the defendant in good faith applied to the 
Court, on 8tli Xoveiuhi r Iff 18, for leave to amend his de
leave and to file the said I’ovver of Attorney which had 
I'veil mislaid and lost for a time without any fault, of 
his, and that staid Power of Attorney has liven in the re
cord and before the Court since said date:

“ Considering plaintiff’s demand for the return of said 
Power of Attorney was irregular, inasmuch as he is de- 
serilied in the writ of summons as John Fraser of the city 
and district of Montreal, and he alleged in the declaration 
that the Power of Attorney was signed by him in or about 
September I !) 1Î. whereas the Power of Attorney was 
given by John Fraser of Fraserton in the province of 
Alberta and had been signed at Hanna in the province 
of Alberta on fill November fill* ;

" Considering plaintiff had no interest in taking the 
present action, that it was unnecessary and vexatious :

" Considering the Court at the final hearing on the 
merits lias tli right to revise the interlocutory judgment 
of Stb November lill Î. as respects the costs awarded by 
said judgment :

“ Considering plaintiff’s action i> unfounded^ in law 
and in fact :

“ Doth grant acte to defendant of the production and 
filing of said Power of Attorney of 1th November I ill 7, 
and doth dismiss plaintiff’s action with all costs incurred 
in the cause.”

■I inliliiii'iil in lifrifir. “ Considérant que le défendeur a 
produit sa défense amendée dans le sens ci-dessus avec la
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procuration on question, alléguant on sus qu’il in s’était 
jamais servi «le cette procuration non plus ; que le ileman- 
ileur lui-même était venu à Montréal régler ave • ses en
fants. en sorte qui l'objet île la procuration n’existait plus.

•‘Considérant qu’il est prouvé que c’est le demamleur 
lui-même qui a déclaré au défendeur qu’il avait réglé 
avec ses enfants, le demandeur ne jugeant pas à propos 
d- contredire ce fait;

“ Considérant que le mandataire ne s’est pas servi de 
cette procuration et que. comme la raison d’être de l’art. 
11.1(1 île notre Code qui oblige le mandataire à remettre 
la procuration si elle ne portait pas minute et d’empêcher 
le mandataire de s’en servir ultérieurement, le demandeur 
n’avait plus rien à craindre dans le présent cas;

“ Considérant que l’action est mal fondée : mais eonsi- 
rérant que le jugement <i 1/1/0 condamne 1< demandeur à 
payer tous les frais ;

“ Considérant que le défendeur devait payer les frais 
de motion pour amender sa défense :

“ Considérant que le demandeur n’a pas soulevé cette 
question de frais de motion auxquels il était condamné 
par le jugement de première instance:

“ Modifie le jugement n i/uo, le confirme, excepté quant 
aux frais de ladite motion pour amender la défense ;

“ Condamne le défendeur à payer les frais de motion 
pour amender sa défense, et condamne le demandeur à 
payer les frais de revision vu qu’il n’a pas soulevé ce 
moyen et vu le peu d’importance de la modification ap
portée an jugement dont ap|iel.
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DESMARAIS v. AMSEFF.

Capias Jad respondendum- Affidavit— Où la dette a 
été contractée et est payable -C. p. civ. art. 
898.

l/affiilavit i-cpuis par la loi pour obtenir l'émission d’un 
bref de ra/iùix u</ rntpomh’iulmn doit mentionner le lieu 
où la dette réclamée a été vont raclée et si elle est paya
ble dans les limites des provinces de Québec et d'Ontario.

Le jugement île la (Jour supérieure i|ui a été prononcé 
par M. le juge Hrunean, le décembre 1918. est infirmé.

Il s'agit d’une m pi vie demandant la cassation d’un 
ctt/iiit* tul irs/ionthiitlum )tour défaut de forme de son af
fidavit. Ia's moyens de la requête sont: I. le demandeur 
ne. mentionne pas dans son affidavit le temps et le lieu 
oit la dette a été contractée : ‘i. le demandeur ne déclare 
pa> que la dette est paya Idc dans les limites de la provin
ce île Québec et d’Ontario.

lai Cour supérieure a rejeté la requête mais la Cour de 
révision l’a maintenue par les motifs suivants:

“ Considérant que non seulement la loi exige que la 
dette ait été créée ou soit payable dans les limites des 
provinces de Québec et d’Ontario, mais elle exige de plus 
que l’affidavit soit rédigé suivant la cédule (R) de l’ap- 
pendine de son Code ou toute autre formule de même 
teneur;

MM. les juges Deniers, Vanneton et <le Lorimier.—Cour de 
revision. No 44116.—Montréal, 27 septembre 1919. -Perron, 
Taschereau, ltinfret. Vallée et Genest, avocats du deman
deur. Rérard, Khéaume et Lavery, avocats du défendeur.
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“ Considérant que la cédule (R) exige <iuc le deman
deur indique le lieu où la dette a été contractée:

‘‘Considérant que l’affidavit en cette cause n’est |ias 
rédigé conformément à la loi;

“Considérant qu’il il y a erreur dans le jugement a 
quo;

“Infirme ledit jugement avec dépens et procédant à 
roidrc le jugement que la Cour supérieure aurait dû ren
dre, maintient ladite requête, casse et annule ledit href do 
capias à toutes lins que de droit avec dé|>ens contre le 
demandeur.

DÉZIEL v. CHAMPAGNE.

Louage des choses - Changement des lieux Etablis
sement de commerce Résiliation de bail Cons
cription-C. civ. art. 1626.

Le locataire qui loue une maison pour qu'il y soit, 
tenu un étal <te bouclier, a droit, à la résiliation du bail 
et aux dommages-intérêts qui eu sont la suite, si le 
locataire ferme son établissement : ce dernier nVst pas 
justifiable de ce faire, même s’il a été forcé de s'enrôler 
dans l'armée de sa Majesté sous la loi de conscrip
tion.

L< jugement de la Cour supérieure, qui est infirmé, a 
été rendu par M. le juge Monet le 31 mars 1!>I!).

MM. les .bures Deniers, Panneton et de Lorimier. -Cour de 
revision. No .169. Montréal, 27 septembre 1919. Brodeur, 
Rhéuume et Lavery. avocats du demandeur. Dugennis et Ca
ron, avocats du défendeur.
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Saisie-gagerie en expulsion et action vu résiliation de 
bail. Ia>» moyens de la demande sont les suivants: (a) le 
dnnandeur est un épinier qui avait loué une certaine par
tie de sa maison au défendeur pour y tenir un étal de 
bouclier. Vc dernier a fermé sou établissement de com
merce de viande: (b) dépossession de la part du défen
deur d’un cheval qui était soumis au privilège du loca
teur.

Après mise ,n demeure, le demandeur forma son action 
et réclama $110 tant pour loyer que pour dommages-in
térêts.

Le défendeur a plaidé (pie les mots, dans le bail: “une 
place île commerce pour y tenir un étal de bouclier”, veu
lent dire qu’il s’obligeait à ne tuiir autre chose que le 
commerce de viande. Quant aux garanties, il y a encore 
dans les prémises des effets plus que suffisants pour ga
rantir le montant du loyer jusqu’à la fin du bail. Enfin, 
le demandeur n’a aucun droit d’intenter la présente sai
sie-gagerie. puisque le défendeur ne lui devait aucun loyer 
et avait laissé dans ledit établissement suffisamment d’ef
fets pour garantir uni année de loyer. La saisie est donc 
illégale et spécialement elle est prématurée.

La Cour supérieure a rejeté la demande par le jugement 
suivant:

“Considérant qu’il est vrai que le défendeur a fermé 
son étal tid qu’allégué par le demandeur, mais il a été 
tenu de le faire ]>ar force majeure, ayant été forcé de 
s'enrôler dans l’arme de Sa Majesté en vertu d’un juge
ment définitif de l’honorable juge McLennan, en date du 17 
juin 1018, exemptant le demandeur jusqu’au 1er sep- 
temlnv 1018, seulement, le jugement venant après celui 
rendu par l’honorable juge Tcllier, rendu le 25 mars
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1!H8, (|iil avait exempté U- défendeur jusqu’à l’appel de 
la classe 15. la- défendeur était tenu de fermer son coin- 
iiierce, et il ne lui était donné quelques mois pour liqui
der son commerce et mettre ordre à scs affaire. Connu 
question de fait, il a averti le demandeur, aussitôt après le 
jugement le l'imn. juge Teilier, qu’il serait obligé de 
fermer son étal engageant ce dernier à tâcher de le louer 
à un autre, ajoutant qu’il ferait son possible d’en faire 
autant.

L défendeur, il est vrai, a vendu le cheval dont il se 
servait pour son commerce, mais le demandeur n’a aucune 
raison île s’en plaindre d’abord parce que le défendeur de
vait faire la chose, son exemption pour un certain délai 
comportant qu’il devait employer ce délai à vendre ses 
effets de commerce. 11 devait logiquement commencer 
par vendre quelque chose, et on ne peut lui reprocher 
d’avoir vendu son cheval qu’il a vendu à sa pleine valeur. 
D’ailleurs, il ne devait absolument rien au demandeur et 
il y avait alors, de même qu’il y avait lors de la saisie, plus 
qu’il le faut d’effets pour garantir une année de loyer. 
Cette Cour considère d’ailleurs que non-seuhment le de
mandeur n’a pas le droit de réclamer les 5 de dommages 
à cause de la fermeture dudit étal (sous prétexte que cet 
étal est avoisinant de son épicerie), mais la Cour consi
dère que, dans les circonstances, le bail se trouve dissout 
de plein droit par l’enrôlement forcé du défendeur dans 
l’armée de 8a Majesté. A tout événement, il n’était rien 
dû au demandeur lors de la saisie; il est parfaitement 
garanti [tour une année de loyer par la valeur dm effets 
qui s’y trouvent, effets évalués par les témoins du deman
deur même à $.'>50 et par les témoins «lu défendeur à 
*1.000 à *!‘>00. I.’notion serait donc pour le- moins pré
maturée. et ( Ile doit être renvoyée avec dépens.



4M I. A It K V I K lÆCIAI.K

“ lii'iivue l’action comme prématurée avec dépens, sauf 
recours, s’il y u lieu.”

(V jugement a été infirmé par la Cour de révision par 
les motifs qui suivent :

“ Cou sidérant que le défendeur n'a pas plaidé force 
nuijeure et qu'il n’a pas plaidé qu'il avait été contraint 
de fermer sa lioutiqiie parce qu’il avait été obligé de s’en- 
Toler ;

* Considérant que la seule question à décider i ut de 
savoir si le défendeur avait le droit de fermer son étal 
dans les circonstances de cette cause ;

" Considérant qu’il est prouvé que cvt établissement avait 
servi d'étal de boucher depuis au-delà de vingt-cinq ans, 
qu’il avait été loué pour cette fin:

" Considérant que cet établissement a été loué par le 
•demandeur au défendeur |x>ur y tenir un étal de boucher 
jtin-i que le stipule le bail :

“ Considérant que le défendeur y a tenu le commerce 
•de loucher pendant prés di deux ans:

Considérant que cet étal était attenant à l’épicerie 
du demandeur et qu'il avait intérêt à tenir cet étal ou
vert et conserver son achalandage :

“ Vu l’article hiiiü de notre Code. (I)

“ Considérant qu'il a été établi que le défendeur a 
payé au demandeur $50 pour le loyer des mois d’avril et 
mai 11117, qu’il convient de lui créditer cette somme ;

11 ) V ci ici. Ciste ries propriétaire* et locataires, no 415, pp. 
184 et s. : Lorrain, (,'orle des locuteurs et locataires, no 379-280 

s-t. 381.
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('unsidéranl que le (U*iiiaiii.l«*ur n’a pas prouvé les dom
mages allégués de $î 5 ;

Considérant qu’il est prouvé que le défendeur n’a pas 
pavé au demandeur ouz.v moi* <le lover à $25 par mois, 
soit $2Î5 et $10 coût du protêt, faisant en tout $285:

“ Considérant qu’il y a erreur dans ledit, jugement ; 
•accorde ledit appel; et procédant à rendre le jugement que 
la Cour de première instance aurait dû rendre;

“ Infirme le jugement a quo et déclare la saisie-gage
rie prise en cette cause lionne et valable ; ordonne la ré
siliation dudit lir.il et l’expulsion du défi ndeur avec les 
siens des lieux loués, sous trois jours de la signification 
des présentes, et condamne le défendeur à payer au de
mandeur ladite somme de $285 avec intérêt il. la signifi
cation de l’action et les frais des deux cours le demandeur 
devant toutefois rendre compte au défendeur de toutes 
sommes d’argent perçues par lui de la relocation desdits 
lieux, si la relocation il y a eue, avec intérêt et. à défaut 
par I défendeur de payer ladite somme, en capital, in
térêts et frais, dans les quinze jours de la signification 
des présentes; ordonne que les effets saisis en eette cause 
soient vendus, pour le demandeur être payé de ce qui 
lui sera dû en capital, intérêts et frais; et ordonne que 
les autres effets mobiliers non saisis et vendus soient mis 
sur le carreau.
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MOREAU v. LAVOIE.

Vente Hypothèque Perte du bénéfice du terme— 
Coupe de bois—Vente du roulant—C. civ. art 
1092.

). I.i‘ débiteur |«-r<l !<• ticnc.liee Un terme de l'article 
H in:.' C. viv„ mêmr un l'iis où 1rs il i m i mit ions Ut1 garan
tie n«‘ calmeraient aucun préjudice an créancier.

I.v fait Un ilébitcur i|e couper tin litiis enr une 
terre Inputliétjuvv en faveur du vendeur el celui <le ven
dre le roulant tie lu terre hypothéquée, constituent des 
diminutions de garantie qui font |ierdre au débiteur le 
Iwnéflee du terme.

I.e jugement le la Cour supérieure qui est confirmé a 
été prononcé par M. le juge Belleau, le 10 février 1919.

Us faits très simples, sont suffisamment expliqués dans 
les considérants ci-dessous du jugement, de la Cour supé
rieure.

Propositions de droit et autorités du dunaudeur.
I. I.e débiteur qui diminue les sûretés données par le 

contrat ne peut plus ré< ' le bénéfice du terme, même 
si cette diminution tl< garanties ne le rend pas insolvable 
oïl en faillite et même si les sûretés restent encore suffi
santes pour garantir la créance du créancier.

•*. Les sûretés sont une condition essentielle du ter
me. et si les sûretés disparaissent même en partie, seule-

MM. les juges Camion, Pouliot et (fibsone. Québec, 5 sep
tembre 1919. No 5230. Léon Paradis, C. R., avocat du de- 
mandeuiv -Lapointe, Stein et Lévesque s. avocats du défen
deur.

<
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jiit'ii t juir lo I’m it <lu débiteur. If term, t-si ]u>rtlu par la 
moine. ("est une conséquence nécessaire stricte et abso- 
lue ile In etmveiitioii qui l'ait la lui ijes parties.

;j. Le privilège du vendeur ou l’hypothèque de bailleur 
de fonds prévue par la loi sont considérés v nime des sû
retés données par le contrat au sens de la loi.

I. Le débiteur ne peut éehapjier à la déeliéanee du 
terme en offrant d’autres garanti, s- que celles données par 
le contrat, même si ces ^ ' s nouvelles sont également
sûres et mêmes supérieures à celles données d'abord 11 
suffisantes pour assurer le paiement : Ce serait contrevenir 
à la contention, loi des parties.

o. On plat- sur le même pied les faits négatifs ou 
positifs du défendeur: Son inaction, sa négligence ou son 
oubli causant des diminutions de sûretés.

(i. Il n'est pas nécessaire qu’il v ait preuve de mauvaise 
foi ou d’intention frauduleuse.

î. Même si la créance ne produit pas d’intérêt, le cré
ancier n’est pas tenu de déduire l’escompte. Bien plus 
la dette ainsi échue s’il v a conclusion en ce sens, devra 
porter intérêt qu’il y ait ou non stipulation en e, sens.

S. La vente des biens meubles donnés en garantie est 
considérée comme un fait diminuant les garanties.

Ces propositions sont soutenues par les autorités sui
vantes :

\ hIont in iln ih frnilnir : 434, 433. 1092 c. civ. : Iteuiulry Lu-
eanltuerie, vol. ta, p. 183 no 1015-16-1034, 1028-1039: Mi- 
gnnult. Droit Civil, Vol. 3, p. 480: 12 lie vue légale, n. s. 77. 
While v. I/mz/jJi n : 9 Revue légale, n. s.. 383 ; t:i Itiipp. <le pra- 
tiipie, p. 293, Frank v. Formait; 48 ('. S. 7. Demers v. Ftrarhan ; 
54 ('. S.. 57, Ma unir u! te v. Hoaranna : 2 Aligna ult, 415, 416 : 
5 Alignault. 460: 30 Laurent. no 229 : l'ir/ier-Herman, Ré- 
[NTtoire. Ity [withèipie. no 2079: Deinolonilie. art. 379: Code 
Nnp. art. 524.

6388



44 IA KKVL'K I.KUAI.F,

Jut/aiienl de la l'uur supérieure. “ Statuant sur le 
fond :

Attendu que par le contrat authentique, à Xolre- 
Daine-du-l.ae, le 85 juillet lillî, le demandeur et Narcisse 
Moreau ont vendu au défendeur les imnieuhhs y désignés 
pour le prix de $0000 dont $8000 payées comptant et la 
ha lance payable par 80 versements annuels de $8000 cha
cun. sans intérêt avec hypothèque et privilège de bailleur 
de fonds, et que ledit acte a été enregistré ;

“ Attendu que le demandeur allègue que, par son fait, 
le défendeur a diminué Its sûretés qu'il lui avait données 
pur le contrat ci-dessus, et en outre qu’il est devenu insol
vable et qu’il a encouru en conséquence la déchéance du 
terme et qu’il demande qu- ledit défendeur soit condam
né à lui payer la somme de $3800 restant due sur ledit 
prix de vente :

“ Considérant que le demandeur n’a pas prouvé l’in
solvabilité du défendeur, mais qu’il a prouvé qu’il a coupé 
sur l’une des terres vendues, du bois pour une valeur d’en
viron $185 et qu’il a vendu tout le roulant acheté avec la 
terre dont une partie servait à son exploitation et en fai
sait partie comme immeuble par destination ;

“ Considérant que par suite de ce que dessus le défen
deur a diminué les sûretés qu’il avait données au deman
deur qu’il a par là contrevenu aux obligations do son con
trat, et a encouru la déchéance du terme en vertu de l’art,. 
1098 (’. civ. ;

“ Considérant que la somme de $,'$800 solde du prix de 
vente est en conséquence devenue due.

“ Condamne le défendeur à payer au demandeur la som
me de $3800 avec intérêt et les dépens, lesquels dépens no 
comprendront que le tiers des frais d’enquête.”
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Jugement en revision. ‘‘ Considérant qu’il il a bi<n 
jugi- dans le jugement inscrit pour revision de la part du 
demandeur, savoir le jugement rendu par la Cour supé
rieure. siégeant à Fraserville, pour le district de Kamou- 
raska. le lOième jour de février 191!*;

*• Confirme ledit jugement avec dépens de la revision 
contre le demand' ur en faveur du défendeur.

“ Considérant: qu’il y a bien jugé dans le jugement ins
crit pour revision de la part du défendeur, savoir, le juge
ment rendu par la Cour supérieure siégeant à Fraserville, 
pour I, district de Kamouraska rendu le 10 février 1919 ;

“ Confirme ledit jugement quant au dispositif, avec 
dépens.”

ROY v. LANIEL.

Mandat -Mari et femme—Commerce—Administra
tion par le mari—Mot “enregistré"'—Responsa
bilité— Responsabilité — C. civ. art. 1235. ÿ 2. 
1716.

Lorsqu'un mari administre le commerce de sa femme et 
et fait ses affaires, et que lu vitrine de son magasin 
l*>rte son propre nom, les contrats de vente et d’achat 
sont faits en son nom. lequel était aussi inscrit sur la 
voit lire de livraison, et sur les entêtes de facture, le 
mot “enregistré" n’apparaissant nulle part, et le mari

MAI. les juges Archibald, juge en chef suppléant, dissident, 
Hruneau.et Howard. Cour de revision. No 2483.—Montréal, 
31 décembre 1919.—Romuald Roy, avocat du demandeur.—J.- 
(>. Lacroix, C. R., avocat du défendeur,
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ll'avant jamais déclaré, < I !!V e "était sa femme ijni faisait 
affaires, sous son nom, il est personnellement responsa
ble îles dettes eontraetées (siur ee eommeree, en vertu 
île l'article 1 îIti ('. eiv„ (pii déclare (pic le mandataire 
est responsa Me vis-à-vis des t iers avec (pii il eont ni rte, 
en son propre nom, sans préjudice aux droits de ees 
derniers contre le mandant.

la1 jugement de la Cour supérieure, prononcé |nir M. le 
juge Panneton, le 20 mars I!lIil. est confirmé.

Le jugement suivant de la finir supérieure, résume la 
en II testât ion des parties et les faits prouvés.

“ Le demandeur (Hiursuit le défendeur pour i|>:488.20, 
montant d’un compte jiotir marchandises vendues et livrées 
au défendeur, et dans ce compte il inclut $V> pour inté
rêts. Ce compte eommenci le 2 de novembre HUI et se 
termine le 21 novembre HH2. L’action est prise le 24 
octobre HH i, et a été signifiée le lendemain au défendeur. 
Le demandeur ajoute que le défendeur a reconnu devoir 
cl promis de payer ce compte au demandeur au mois d’oc
tobre 1011 :
“Le défendeur plaide : que ce n’est pas lui qui faisait 

affaires sous le nom de A. lain ici. mais que c’est sa fem
me qui était en régi strie sons ce nom. de plus il dit qu’il 
n’a pas acheté de marchandises du demandeur et que sa 
femme, sous le nom de A. Daniel a acheté des marchan
dises mentionnées dans le compte, d’un nommé Brunette 
ipti s’est dit propriétaire de ees marchandises, il plaide de 
plus que le compte est prescrit. Il nie avoir reconnu de
voir et promis de paver ce compte au demandeur et il nie 
lui devoir quoi que ee soit :
“Le demandeur répond à ee plaidoyer: que le défendeur 

savait que Brunette n’était que son employé, puisque le 
nom du demandeur était écrit en grosses lettres sur sa
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voit il tv d'on 1res cl ilc lix raison. cl puisque le défemh ur 
rceexait à chaque jour un compte avec, sur l'entête, lu 
nom 11il demandeur et que <•: n’est pas à la femme du de
fendeur mais liien que c’est le défendeur lui-même qui 
faisait affaires sons le nom du défendeur, comme il appa
raît sur son propre vu tête de compte, dans sa vitrine et. 
au livre de téléphone ; que le défendeur a toujours acheté 
et reçu les marchandises et n’a jamais dénoncé au deman
deur. ni à son employé qu’il agissait comme mandataire 
de sa femme et que le défendeur a toujours agi en vérita
ble propriétaire. La contestation a été liée.

"• La preuve démontre qu’eu effet le magasin où l’em
ployé du demandeur vendait les marchandises et les li
vrait portait dans sa vitrine le nom de A. Laniel. et que 
les enregistrés n’étaient pas ajoutés au nom du défendeur. 
Le défendeur admet qu’il gérait les affaires de sa femme 
ainsi il prêtait son nom à sa femme et gérait ses affaires 
. t il n’a jamais rien fait pour indiquer au demandeur ou 
dit Brunette que c’était sa femme qui était propriétaire 
du magasin et que lui était que le gérant ou mandataire. 
Il a ainsi contracté en son nom avec le demandeur et le 
mandataire qui agi en son propr nom est responsable en- 
vers les tiers avec qui il contracte sans " e ou droit
de ces derniers contre le mandant (“Art. 1 î Hi fl. 0.”) 
Le défendeur est ainsi personnellement responsable du 
compte du demandeur. Quant à la partie du plaidoyer 
du défendeur dans laquelle il nie avoir fait affaires avec 
le demand) ur il dit qu’il avait fait affaires seulement 
avec Brunette personnellement, qu’il ne connaît pas le de
mandeur. Il est prouvé que chaque copie de commande 
qu’il faisait A Brunette et que celui-ci lui donnait por
tait comme entête le nom du demandeur et que le nom du 
demandeur apparaissait sur la voiture dont Brunette se

4730
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servait |mur lui vendre et livr r les mareliandises. las 
défendeur n’a pu se tromper* Kl piênie si l’on peut con
sidérer eomme prouvé un arrangement par lequel Brunet
te payait son compte personne1 avec les marchandises du 
demandeur, c’est un arrangement qui n'a pu porter pré
judice au demandeur, l/itein du compte du demandeur 
de *|.‘i pour intérêts ne peut être maintint!, et le deman
deur lui-même en a fait l’aliandon à l’audition. Il reste 
trois items du compte du demandeur qui ne sont pas pres
crits, ceux du ill d'octobre, du î novembre et du 21 nu- 
v mbre, I1II2. qui se montent en tout à $2ti.0ti lesquels 
sont dus par le défendeur au demandeur. Quand au reste 
du compte les cinq ans de prescription étaient écoulés lors 
de l’institution de l’action en cette cause et le d tnandeur 
n'a pas prouvé que le défendeur ait par un écrit signé de 
sa main reconnu devoir et promis de payer le compte. ( I )

l.e demandeur a cherché à prouver en mettant le défen
deur dans la boîte comme témoins, que celui-ci a reconnu 
devoir ladite somme. I.es ci rem i stances relatées par le 
demandeur par le défendeur it par le nommé Trottier de 
la visite du défendeur chez Madame Brunette, et citez le 
demandeur ne petm lit être interprétés comme étant un 
aven complet fie la reconnaissance de la dette, ni même 
comme un commencement de preuve par écrit qui puisse 
servir de base à l’admission d’iine preuve verbale d’un tel 
aveu. Tout ce que le défendeur a dit est simplement que 
si le demandeur voulait prendre le billet de Madame Bru
nette et acquitter le compte pour autant et si son fils avait 
eu les marchandises pour le surplus du compte après avoir 
crédité le billet de Madame Brunette, qu’il consentirait 
à payer la ditto île son fils. TI prétendait alors que le

ft) Art. 1388; par. 2 (’. eiv.

VM.
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Les arrêts rapportés qui en découlent jusqu’au 1er de
Janvier 1916.

PAR -
WALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis, la mise en vigueur de la Loi des Accideuts du Travail eu Janvier 
1910, uu grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de uos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

La plupart des rapjwrts judiciaires qui paraissent de temps à autre renfer
ment des décisions relatives à la Loi des Accidents du Travail.

Jusqu’à ce jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut; la Magistra
ture ainsi que les Membres du lkrreau ont dû parcourir chaque volume des Rap
ports afin de se renseigner.

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements à la Loi et les 
arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 1916. Ces arrêts sont classifiés à la 
suite des sections dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a été consacrée à la Table Alphabétique qui 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts dans des causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d'une 
section quelconque de la Loi et la citer au tribunal au cours de l’audience.

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
ou de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.
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Dorais $ Dorais tarifs
Par A. S. DEGUIRE C. R.

La maison Wilson et Lafleur Limitée, a l’honneur d’informer 
les membres des professions libérales et public eu général, qu’elle 
aura au premier septembre prochain, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et revisions en vigueur le 2 juillet 
prochain.

Ce livret comprendra les tarifs des avocats en Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de revision, Cour supérieure, Cour 
d’échiquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protonotaires et 
greffiers de ces divers tribunaux, des Shérifs et huissiers, de même 
que les tarifs des notaires et régistrateurs.

On y trouvera eu plus des extraits de nos lois sur la règle
mentation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 
civile de cette Province, des lois révisées dv Canada 1900, et des 
Statuts Refondus de Québec 1909 ; et différents an Hs ministériels, 
tel que cc lui concernant les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour o amirauté pour le district de Québec, etc

PRIX $2.00

WILSON & LAFLEUR. LIMITEE. EDITEURS.

19. RUE ST-JACQUES

MONTREAL


